
mois de Février 16694 'Et qu'en confequence ; elles pouroient
fortir de nofire Royaume, fans payer aucuns Droits: Tu fignifies
à Maiftre François le Gendre , fes Procureurs & Commis,& à
tous qu'il appartiendra , à ce qu'ils n'en ignorent ; Et faits pour
l'entiere execution d'iceluy, & de la reffitution y portée, Tous
Commandemens, Sommations, & autres Aâes & Exploits ne-4
ceffaires , fans autre permiflion. Vo u L o N s que ledit Arreif foit
leû, publié, & affiché par tout où befoin fera; Et qu'aux Copies
d'iceluy, & des Prefentes, collationnées par l'un de nos amez
& feaux Confeillers & Secretaires , foy foit adjoûtée comme
aux Originaux : CA. tel eR nofire plaifir. D o NNE' à Paris,
le douziéme jour d'Aouft, l'An de Grace mil fix cens foixante--
onze ; Et de nofire Regne le vingt-neufiéme. Signé, Par le
Roy, Comte de Provence , en fon Confeil , R A N C H I N.
Et fcellé.

Collationné dUX Orignaux, par moy confeiller Secretaire dk Ro,
Matfon, Conronne de France , & defei Finances.


